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C.H.S.C.T. 
 
Compte-rendu de la réunion du Comité 
d’Hygiène de Sécurité des Conditions de 
Travail. (C.H.S.C.T.) du 20 juin 2018 

Présents :  - Président du C.H.S.C.T. M. L. RICHARD 
 - Membres du C.H.S.C.T.  Mme C. TAVOLIERI  

  Mme P. ACKERMANN 
  M. S. SCHNEIDER 
  Mme M. BOHN 
 
 - Invités : M. E. MEYER 
  Mme D. GONZALEZ 
     
   

Excusé(s) :  - Médecine du travail de Colmar  Dr PAUSESCU Andreea Ioana 
  
   

 

 
Ordre du jour : 
 
1) Validation du précédent compte-rendu  
2) Projet de protocole de communication 
3) Divers 
4) Visite de la résidence 

 
 

 

Validation du compte-rendu précédent 

Le C.H.S.C.T. valide le compte-rendu du 14 mars 2018. 

 
 
Projet de protocole de communication 
 
Le protocole de communication a donné lieu à une réunion de travail le 25 avril 2018. Lors 
de cette séance, le Comité a analysé en détail l’enquête réalisée en février auprès des 
salariés détenant un téléphone professionnel. 

 



Dans le cadre de la prévention du risque routier de ses salariés en déplacement 
professionnel, le C.H.S.C.T. a donc rédigé un protocole de communication. 
Ce document comporte quatre thèmes : 

- Le risque d’accident, 
- Combien ça coûte, 
- Responsabilité pour l’employeur, 
- Engagements du salarié et d’Aleos. 

Ce document sera remis à chaque salarié contre émargement, par les responsables de 
service. Les nouveaux embauchés se verront remettre le protocole par Eric MEYER. 
 

 

Divers  
 

- Retour sur la première édition du don du sang qui a eu lieu le 19 juin 2018 à la 
résidence La Rochelle. 45 personnes se sont inscrites, et 30 étaient présentes. L’E.F.S. 
a pu procéder à 25 prélèvements. 
Le Comité se propose de réitérer cette action l’an prochain et souhaite remercier 
tous les donneurs présents et plus particulièrement les nouveaux donneurs. 
La proposition d’ouvrir cette action sur le quartier est soumise mais nécessite une 
préparation en amont. 
Certains points sont à revoir (temps d’attente, information par la voie de la presse). 

 
- A l’avenir, le C.H.S.C.T vérifiera les échelles et escabeaux lors de ses visites de sites. 

En cas de besoin, ce matériel peut être acheté auprès de la société DISTEL. 
 

- Le C.H.S.C.T. rappelle que l’obtention du label Alsace Excellence interdit l’utilisation 
de produits phytosanitaires contre les mauvaises herbes.  
 
 

Visite du site  
 
Lors de la visite de la résidence Le Rhône, le Comité ne formule aucune remarque 
particulière. 

 
 
 
 

Prochaine réunion le mardi 25 septembre 2018 à 14 heures 
Résidence l’Ecluse  

4, rue de l’Ecluse  - 68200 Mulhouse 
03 89 52 33 25 

 
 
 

Le  Secrétaire      Le Président 
Patricia ACKERMANN        Loïc RICHARD 


